


EvaluaƟon environnementale - Mise en compaƟbilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Novembre 2023

Table des maƟères

1. Contexte et projet..............................................................................................................................1

1.1  Contexte......................................................................................................................................1
1.2  DescripƟon générale du projet....................................................................................................2

1.3  Rappel sur l’EvaluaƟon environnementale dans le cadre d’une mise en compaƟbilité d’un PLU
..........................................................................................................................................................10

2. Réponses à l’avis formulé par la MRAE.............................................................................................10

2.1  PrésentaƟon générale de l’avis..................................................................................................10
2.2  Réponse aux différentes recommandaƟons rédigées par la MRAe...........................................12

2.2.1 L'Autorité environnementale recommande de préciser le  nombre total de bâƟments à
démolir  et  de  meƩre  à  jour  les  informaƟons  contenues  à  cet  égard  dans  la  noƟce  de
présentaƟon du projet..................................................................................................................12

2.2.2 L'Autorité environnementale recommande de présenter le résumé non technique dans un
document dédié, de manière à en faciliter l’accès par le public...................................................17

2.2.3  L'Autorité  environnementale  recommande  de  compléter  l’analyse  de  l’état  iniƟal  de
l’environnement par : - un inventaire de la flore permeƩant de décrire avec rigueur les foncƟons
écologiques réalisées par les habitats herbacés, les boisements et les haies ; - une descripƟon
précise du bâƟ existant et de son état..........................................................................................17

2.2.4 L'Autorité environnementale recommande de reprendre l’analyse des incidences pour en
approfondir et en étayer davantage les conclusions, notamment en ce qui concerne les milieux
et la biodiversité...........................................................................................................................23

2.2.5 (5) L'Autorité environnementale recommande de prévoir un disposiƟf de suivi de la mise
en œuvre du projet de PLU modifié, assorƟ de valeurs iniƟales et de valeurs cibles, permeƩant
de meƩre le cas échéant en œuvre des mesures correcƟves.......................................................28

2.2.6  L'Autorité  environnementale  recommande  de  préciser  et  de  mieux  démontrer  la
compaƟbilité du projet de PLU avec le PCAET de Saint-Germain Boucles de Seine, notamment en
ce qui concerne ses objecƟfs et acƟons relaƟfs à la biodiversité et la nature en ville, aux énergies
renouvelables et aux déplacements.............................................................................................30

2.2.7 L'Autorité environnementale  recommande d’expliquer  les  choix retenus au regard des
soluƟons  de  subsƟtuƟon  raisonnables  examinées  et  de  la  comparaison  de  leurs  incidences
potenƟelles sur l’environnement et la santé humaine.................................................................34

2.2.8 L'Autorité environnementale recommande de :..................................................................38
 - Présenter une analyse précise de l’état du patrimoine bâƟ et végétal existant rue Vaillant dans
l’emprise du projet et réévaluer le niveau d’impact paysager du projet sur celui-ci ;..................38

- produire des visuels  (avant/après),  dont des coupes transversales,  des perspecƟves et  des
façades,  permeƩant  d’apprécier  le  paysage  urbain  permis  par  les  nouvelles  règles  du  PLU
projeté ;........................................................................................................................................38

 - présenter des soluƟons alternaƟves de densificaƟon de la rue Vaillant, moins en rupture avec
le Ɵssu existant.............................................................................................................................38

2.2.9 L'Autorité environnementale recommande de prévoir dans le règlement du PLU modifié
applicable  au  secteur  d’implantaƟon  actuel  du  garage  automobile  une  prescripƟon



EvaluaƟon environnementale - Mise en compaƟbilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Novembre 2023

condiƟonnant  la  réalisaƟon du projet  à l’établissement  d’un  diagnosƟc  de polluƟon,  et  ,  si
nécessaire, à une dépolluƟon du site le rendant compaƟble avec les nouveaux usages prévus. .39

2.2.10 L'Autorité environnementale recommande de :................................................................41

 réévaluer  l’impact  du  projet  de  mise  en  compaƟbilité  du  PLU en termes  d’exposiƟon des
populaƟons aux niveaux de bruit importants liés notamment au boulevard Fernand Hostachy ;
......................................................................................................................................................41

 prévoir en conséquence dans le cadre du PLU des mesures de réducƟon renforcées de ceƩe
exposiƟon, par référence aux valeurs seuils de l’OMS et en tenant compte de l’ambiance sonore
dans les logements fenêtres ouvertes et dans les espaces de vie extérieurs...............................41

2.2.11 L'Autorité environnementale recommande de :................................................................44
 définir des disposiƟons suffisamment prescripƟves en faveur de la performance énergéƟque
des construcƟons et du recours aux énergies renouvelables ;.....................................................44

 présenter en détail les mesures contribuant au développement des énergies renouvelables et à
la sobriété énergéƟque ;...............................................................................................................44

 évaluer l’impact de ces mesures sur la consommaƟon énergéƟque et les émissions de gaz à
effet de serre liées à la mise en œuvre du PLU, et vérifier qu’elles contribuent à l’aƩeinte des
objecƟfs fixés en la maƟère par le PCAET, ou, dans le cas contraire, en renforcer la portée.......44

2.2.12  L'Autorité  environnementale  recommande  de  :  préciser  comment  le  projet  de  PLU
contribue à éviter ou réduire l’effet d’îlot de chaleur urbain, dans le but de réduire les risques
sanitaires et environnementaux relaƟfs aux canicules en milieu urbain dense et minéral ; en cas
de  contribuƟon  insuffisante,  le  compléter  par  des  disposiƟons  en  maƟère  de  concepƟon
architecturale et urbaine, de nature de sol et de types de matériaux de construcƟon................48

2.2.13 L'Autorité environnementale recommande d’évaluer le volume des émissions de gaz à
effet de serre suscepƟbles d’être générées par les projets permis par la mise en compaƟbilité du
PLU. et de définir en conséquence des disposiƟons permeƩant de les éviter, réduire et le cas
échéant  compenser,  dans  le  champ  de  compétence  du  PLU,  en  complément  des  mesures
propres aux futures opéraƟons d’aménagement elles- mêmes et permeƩant de les encadrer.. 50

2.3 Bilan des mesures mises en place pour répondre à l’avis de la MRAe et des mesures intégrées
au projet...........................................................................................................................................51

3. ANNEXES...........................................................................................................................................54

Sommaire des figures

Figure 1: présentaƟon des secteurs concernés par la mise en compaƟbilité du PLU.............................2
Figure 2: Plan du projet de construcƟon................................................................................................6
Figure 3: PrésentaƟon de réflexions autour du projet de placeƩe publique ou jardin de pluie.............7
Figure 4: Programme d'aménagement de la rue Vaillant.......................................................................8
Figure 5: 17 boulevard Hostachy..........................................................................................................11
Figure 6: 15 boulevard Hostachy..........................................................................................................12
Figure 7: 13 boulevard Hostachy..........................................................................................................12
Figure 8: 11 boulevard Hostachy..........................................................................................................13
Figure 9: 3 rue Vaillant.........................................................................................................................13
Figure 10: 5 rue Vaillant.......................................................................................................................13
Figure 11: 7 rue Vaillant.......................................................................................................................13
Figure 12: 8 rue Vaillant.......................................................................................................................14
Figure 13: 9 rue Vaillant.......................................................................................................................14
Figure 14:10 rue Vaillant......................................................................................................................14



EvaluaƟon environnementale - Mise en compaƟbilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Novembre 2023

Figure 15: 12 rue Vaillant.....................................................................................................................15
Figure 16: 14 rue Vaillant.....................................................................................................................15
Figure 17: Milieux naturels du sous-secteur UAa2...............................................................................18
Figure 18: Habitats de reports dans l'environnement proche du site..................................................20
Figure 19: Synthèse des enjeux idenƟfiés dans le cœur de ville -Source :  étude diagnosƟc sur les
quarƟers de gare en lien avec les centres-villes des villes de taille moyenne (CASGBS)......................34
Figure 20: Emprise iniƟale du projet....................................................................................................35
Figure 21: Emprise du projet................................................................................................................35
Figure 22: Plan des locaux en rez-de-chaussée....................................................................................40
Figure 23: Valeurs guide définies par l'OMS.........................................................................................41
Figure 24: Détails des surfaces perméables ou non sur le site d'étude................................................46

Sommaire des tableaux

Tableau 1: ModificaƟons souhaitées par rapport au PLU actuel............................................................3
Tableau 5: DiagnosƟc énergéƟque des bâƟments................................................................................43
Tableau 6: EvoluƟon des surfaces perméables.....................................................................................47



































2.2.2 L'Autorité environnementale recommande de présenter le résumé non
technique dans un document dédié,  de manière à en faciliter  l’accès par  le
public.

Pour faciliter l’accessibilité au résumé non technique, ce dernier est joint au mémoire de réponse en
annexe 1.

2.2.3 L'Autorité environnementale recommande de compléter  l’analyse de
l’état iniƟal de l’environnement par :
-  un inventaire de  la  flore  permeƩant de  décrire  avec rigueur  les  foncƟons
écologiques réalisées par les habitats herbacés,  les boisements et les haies ;
- une descripƟon précise du bâƟ existant et de son état.

Afin de pouvoir apporter de nouveaux éléments et conforter les données présentées par l’évaluaƟon
environnementale, le porteur de projet à fait réaliser un nouveau passage d’un écologue sur le site
concerné. 

Les conclusions sont incluses dans l’analyse présentée ci-après :

Le cortège florisƟque sur le site d’étude

L’étude bibliographique menée dans le cadre de l’évaluaƟon environnementale permet de recenser
les différents enjeux liés à la faune et à la flore suscepƟble d’être présente dans le site d’étude. Les
données présentées dans l’étude sont Ɵrées de l’Inventaire NaƟonal du Patrimoine Naturel (INPN)

Pour rappel sur la commune de Croissy-sur-Seine, 477 espèces florisƟques sont inventoriées.

Les espèces pouvant porter des enjeux sont les espèces soumises à une règlementaƟon parƟculière ou
inscrites à la liste des espèces végétales protégées au regard de leur état de conservaƟon à l’échelle
naƟonale,  régionale  ou départementale  et  les  espèces  dites  « d’intérêt  communautaire »  dont  la
conservaƟon nécessite la désignaƟon des sones spéciales de conservaƟon ou suscepƟbles de faire
l’objet de mesures de gesƟon.

A parƟr des différentes listes à statut réglementaire et qualitaƟf, il a été considéré que : 
 Qu’une staƟon d'espèce(s) protégée(s) doit être sauvegardée comme l'impose la loi ; 
 Qu’une staƟon d'espèce(s) rare(s) à très rare(s) ou inscrite(s) dans les Listes Rouges mérite

que tout soit fait pour qu'elle soit sauvegardée (même si la loi ne l'impose pas comme pour
une espèce protégée) ; 

 Qu’une  espèce  peu  commune  ou  déterminante  de  ZNIEFF  ne  jusƟfie  pas  de  mesure  de
protecƟon stricte mais est indicatrice de potenƟalités écologiques qui peuvent faire l'objet de
compensaƟons lors d'un projet d'aménagement ; 

 Que les espèces communes à très communes ou non spontanées sur le territoire considéré ne
présentent pas de valeur patrimoniale parƟculière. 

Sur les 477 espèces de flore retrouvées dans la commune de Croissy-sur-Seine, quatre sont soumises à
des protecƟons règlementaires et quatre sont menacées et inscrites sur la Liste rouge régionale de la
flore vasculaire d’ile de France.





























Axe AcƟon AcƟon ArƟculaƟon

1

Favoriser la mobilisaƟon
générale pour une mise
en œuvre efficace des
orientaƟons ClimatAir-

Energie

1.1
Faire de l’administraƟon de la CASGBS

une administraƟon écoresponsable
exemplaire

Non concerné

1.2

Faciliter l’implicaƟon de tous les
citoyens, des associaƟons, des acteurs du

territoire + charte promoƟon
immobilière

La concertaƟon autour du projet permet aux riverains d'être associés à l'évoluƟon urbanisƟque du cœur de 
ville. Dans le cadre de ce projet, les grands axes de communicaƟon ont été organisés comme suit:
- Du 18/07/2023 au 02/09/2022 : Enquête publique portant sur le projet de déclaraƟon de projet « Ilôt Vaillant
» emportant mise en compaƟbilité du PLU 
- 29/08/2022 : Réunion publique en mairie
- Depuis le 30/06/2022 : NoƟce de présentaƟon de la procédure de déclaraƟon de projet emportant mise en 
compaƟbilité du PLU consultable sur le site de la mairie de Croissy
- Powerpoint de la présentaƟon projetée de la réunion publique du 29/08/2022 disponible sur le site internet 
de la mairie de Croissy
- Autre : publicité de l’enquête publique dans la presse, affichage légal, affichage sur panneau à message 
variable, affichage sur le panneau de la mairie, affichage sur les arrêts de bus, affichage sur les réseaux 
sociaux.
Dans le cadre de ce projet, la sensibilisaƟon des entreprises aux enjeux environnementaux est prévue, 
notamment dans le cadre de la mesure MR4: Mise en œuvre d'un programme de management 
environnemental ou Charte de promoƟon immobilière. Toujours dans le cadre de ceƩe mesure, la 
sensibilisaƟon des usagers est prévue avec la producƟon d'un livret d'accueil développement durable.

 
Préserver et valoriser

nos ressources
environnementales

2.1 Miser sur l’agriculture de proximité et
contribuer à en adapter les praƟques Non concerné

2.2
Protéger la forêt, accompagner son
adaptaƟon et en faire un facteur de

résilience
Non concerné

2.3
Préserver la ressource en eau et les

milieux aquaƟques et prévenir les risques
par une gesƟon proacƟve

Dans le PLU, dans l'ArƟcle UA4, dans les disposiƟons générales, la noƟon d'infiltraƟon des eaux pluviales 
autant que possible est ajoutée. 
"Le projet prévoit la construcƟon de toitures terrasses assurant une rétenƟon de l’eau et des bassins 
d’infiltraƟon des eaux de pluie ainsi qu’un rejet à l’égout limité"
"La construcƟon d’une placeƩe de plein terre plantée d’arbre permeƩra également d’augmenter l’infiltraƟon 
au droit du projet et de réduire les ruissellements."
L'uƟlisaƟon de matériaux perméable pour la construcƟon des allées et voies d'accès sera recommandée.
La mesure MR4 de mise en œuvre d'un programme de management environnemental prévoit des mesures de 
gesƟon de l'eau: GesƟon de l’eau : gesƟon de l’assainissement, des eaux pluviales, de l’apport en eau potable, 
mainƟen des débits et amélioraƟon de la qualité, contrôle des rejets, … Elle prévoit également la maîtrise des 
polluƟons en phase chanƟer et donc la préservaƟon de la ressource: "aires de stockage, lavage…délimitées et 
sécurisées, rejets interdits, posséder des kits anƟ-polluƟon, promouvoir l’uƟlisaƟon de produits moins toxiques,
inspecter et contrôler les engins, confiner, évacuer et traiter les eaux et sols pollués, plan de gesƟon des eaux 
pluviales de chanƟer (récupérateur eau de pluie, installaƟon de compteurs…)"

2.4 Développer une approche globale en Le projet prévoit la végétalisaƟon des espaces extérieurs et la créaƟon d'une placeƩe publique arborée. Pour 







2.2.7 L'Autorité environnementale recommande d’expliquer les choix retenus
au  regard  des  soluƟons  de  subsƟtuƟon  raisonnables  examinées  et  de  la
comparaison de leurs incidences potenƟelles sur l’environnement et la santé
humaine

Les enjeux idenƟfiés par les études sur le territoire     :  

La CASGBS a réalisé en 2022 une étude diagnosƟc sur les quarƟers de gare en lien avec les centres-
villes  des villes  de  taille  moyenne  qui  pourra  servir  d’assistance  à  la  maitrise  d’ouvrage,  d’étude
urbaine et de programmaƟon.

CeƩe étude idenƟfie un enjeu démographique important associé à une baisse de l’aƩracƟvité et l’âge
élevé de la populaƟon actuelle, à prendre en compte dans les projets futurs. L’idenƟté urbaine de la
commune est marquée par un développement essenƟellement résidenƟel, si l’on excepte la frange
ouest  des  bords  de  Seine.  Une  idenƟté  marquée  principalement  par  un  Ɵssu  pavillonnaire
caractérisƟque de la banlieue pavillonnaire aisée : maisons de meulière, larges parcelles arborées... De
récentes opéraƟons plus denses, sous formes de peƟts collecƟfs, ont été réalisées dans le centre-ville.
Face à un prix de l’immobilier très élevé, se pose aujourd’hui pour la commune le défi de diversifier
son offre pour permeƩre aux jeunes (enfants des résidents actuels notamment) souhaitant s’installer
dans la commune, de pouvoir le faire. Le vieillissement certain de Croissy-sur-Seine est un marqueur
important  de  ceƩe  nécessité.  La  centralité  croissillonne  est  caractérisée  par  une  stratégie  de
renouvellement urbain volontariste
C’est bien dans ce cadre que se situe le projet de construcƟon.

L’étude idenƟfie le boulevard Hostachy comme une polarité monopole dans la commune sur lequel
des  enjeux  de  biodiversité  sont  clairement  idenƟfiés  à  ce  jour.  Le  boulevard  Hostachy  est  déjà
végétalisé et valorise la praƟque piétonne et commerciale.





































Mesures mise en place pour répondre Mesures prévues Démarches supplémentaires

DescripƟon du bâƟ 
existant

DiagnosƟc performance énergéƟque 
pour l'ensembles des bâƟments en 
cours

  

Milieux naturels, 
faune, flore

Passage supplémentaire d'un 
écologue
Analyse bibliographique 
supplémentaire

ME1: respect de calendrier biologique des espèces
ME2: Passage d'un chiroptérologue avant les travaux et 
défavorabilisaƟon au besoin
ME3: Passage d'un écologuqe avant travaux: recherche espèces 
protégées et suggesƟon arbres à conserver
MR5: IntégraƟon d'un paysagiste dans l'équipe de maîtrise d'œuvre
MR6: InstallaƟon de toitures-terrasses végétalisées
MA2: Démarche "Biodiversité et construcƟon"
MS1: Suivi des foncƟonalités écologiques

Aménagement de la rue Vaillant: végétalisaƟon des 
noues paysagères

PolluƟon des sols - 
acƟvité garage DiagnosƟc polluƟon Sanofi Etude polluƟon des sols complémentaires

Mesures de dépolluƟon  

CompaƟbilité PLU 
PCAET   

Aménagement de la rue Vaillant: végétalisaƟon des 
noues paysagères
Jardin de pluie - végétalisaƟon et valorisaƟon paysagère
Plan Croissy d'après

Paysages Etude d'ensoleillement  
Aménagement de la rue Vaillant: végétalisaƟon des 
noues paysagères
Jardin de pluie - végétalisaƟon et valorisaƟon paysagère

Enjeux sonores Etude de trafic par videosurveillance 
entre avril et juin 2023

RE 2020 seuil 2025
rez-de-Chaussée côté boulevard Hostachy = locaux commerciaux 
uniquement
DiagnosƟc acousƟque – BruitParif
Capteur de bruit ATMOTRACK

Aménagement de la rue Vaillant: végétalisaƟon des 
noues paysagères
Jardin de pluie - végétalisaƟon et valorisaƟon paysagère
Plan Croissy d'après: mise en sens unique du Boulevard 
Hostachy soumis à avis du public

Performances 
énergéƟque et GES

DiagnosƟc énergéƟque du bâƟ 
existant
Notes techniques énergéƟques et 
environnementales

Norme RE 2020 seuil 2025
MR4 - Mise en œuvre d'un programme de management 
environnemental - Charte de promoƟon immobilière
Charte chanƟer propre
Capteur ATMOTRACK durant la phase de chanƟer

Aménagement de la rue Vaillant: végétalisaƟon des 
noues paysagères
Jardin de pluie - végétalisaƟon et valorisaƟon paysagère
Plan Croissy d'après: mise en sens unique du Boulevard 
Hostachy soumis à avis du public et intégraƟon de 
l'environnement à l'acƟon publique

LuƩe contre le 
réchauffement 
climaƟque

 
Toiture végétalisée
VégétalisaƟon des espaces extérieurs
Jardin de pluie

Aménagement de la rue Vaillant: végétalisaƟon des 
noues paysagères
Jardin de pluie - végétalisaƟon et valorisaƟon paysagère
Plan Croissy d'après: mise en sens unique du Boulevard 
Hostachy soumis à avis du public et intégraƟon de 
l'environnement à l'acƟon publique
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3. ANNEXES

Annexe 1 : Résumé non Technique de l’EvaluaƟon environnementale

CeƩe annexe conƟent le résumé non technique de l’évaluaƟon environnementale

Annexe 2 : DiagnosƟcs des performances énergéƟques

CeƩe annexe comporte les six premiers diagnosƟcs relaƟfs aux bâƟments concernés par le projet.

Annexe 3 : Inventaire écologue

CeƩe annexe conƟent les différents diagnosƟc et résultats fournis suite au nouveau passage d’un
écologue sur site.

Annexe 4 : Capteurs ATMOTRACK
CeƩe annexe comprend les deux fiches techniques relaƟves aux deux sortes de capteurs qu’il  est
prévu d’installer dans le territoire communal et sur le site du projet.

Annexe 5 : Etude d’ensoleillement
CeƩe annexe présente les vues 3D ressortant de l’étude d’ensoleillement

Annexe 6 : Etude polluƟon
CeƩe annexe présente les résultats de la première étude de polluƟon des sols réalisée par Sémofi.

Annexe 7 : Notes environnementales et techniques
CeƩe  annexe  présente  les  notes  environnementales  et  techniques  énergéƟques  relaƟves  aux
nouveaux bâƟments envisagés par le projet et conduit par New Energie Carbone

Annexe 8 : Plan Croissy d’Après
CeƩe annexe regroupe la présentaƟon du plan Croissy d’Après porté par la commune et les acƟons
menées par la ville dans le cadre du PCAET.

 


